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LIBAN  

La CFDT se tient aux côtés des 
travailleurs devant la crise humanitaire. 
 
Depuis la reprise des frappes israéliennes sur le Liban début mars 2026, le pays 
compte plus de 968 morts, 2432 blessés et 667 800 personnes déplacées, dont près 
de 110 000 ont trouvé refuge dans des centres d'accueil déjà bondés. 
On estime à près d’un million cinq cent mille les personnes contraintes de quitter leur 
domicile, aggravant ainsi une situation socio-économique déjà très instable. 
 
La CFDT rappelle que le déplacement forcé de populations civiles est strictement 
interdit par le droit international humanitaire. Or, selon Human Rights Watch, l'armée 
israélienne a ordonné aux habitants situés au sud du fleuve Litani d'évacuer 
immédiatement, diffusant des avertissements leur enjoignant de se déplacer vers le 
nord.  
 
La CFDT dénonce les attaques ciblant les zones d'habitation, les installations 
essentielles et les espaces de travail. Ces agressions anéantissent les sources de 
revenus des employés, alimentent le chômage et la misère et privent des milliers de 
foyers des conditions minimales pour une existence respectable. 
 
La CFDT invite aussi tous ses syndicats, fédérations et unions régionales à prendre 
part à une campagne de financement d'urgence destinée à appuyer les organisations 
humanitaires qui œuvrent sur place au Liban.  
 
La CFDT appelle instamment le gouvernement français et les organisations de l'Union 
européenne à intensifier sans délai leur assistance humanitaire d'urgence et à exercer 
un lobbying diplomatique vigoureux en faveur d'une trêve immédiate. 
 
La CFDT manifeste son entière solidarité envers les Libanaises et les Libanais et se 
tient aux cotés de la FENASOL (Fédération Nationale des Syndicats des ouvriers et 
Employés au Liban). Le Liban fait face à une nouvelle montée de violences armées 
plongeant le pays dans une crise humanitaire d’une ampleur sans précédent.  
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